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Claudette Guilmaine, travailleuse 
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La garde partagée en famille recomposée : 
conditions facilitantes 
et conséquences possibles 

Claudette Guilmaine 

La garde partagée et la famille recomposée sont deux réalités de 
la société contemporaine. Bien que ces phénomènes relativement 
nouveaux soient de plus en plus fréquents1, nos connaissances sont 
limitées sur ces sujets. Et elles le sont encore plus lorsque les deux 
réalités sont vécues dans une même expérience familiale. 

Le présent article est destiné à mettre en relief les condit ions qui 
semblent favoriser une application harmonieuse de la garde partagée 
en famille recomposée. En plus de nuancer certains facteurs géné
ralement associés au succès de la garde partagée, je tenterai d'éclairer 
les conséquences possibles de l'arrivée d'un nouveau conjo int pour 
le parent et l'enfant en garde partagée. 

Une recherche exploratoire menée auprès de parents expérimen
tant cette modalité de garde m'a permis de systématiser et d'appro
fondir mes connaissances dans ce domaine2. De plus, ma pratique 
professionnelle au service d'expertise pour la Cour supérieure a enr i
chi ma réflexion d'une expérience concrète auprès de parents séparés 
ou en famille recomposée. 

Le présent article constitue donc une exploration de cette double 
réalité de la garde partagée en famille recomposée dans une opt ique 
d' intervention adaptée. 

La réorganisation familiale 

Après une séparation ou un divorce, la famille est toujours vi
vante; elle prend toutefois des formes différentes, elle se réorganise 
autrement (Ahrons, 1987). 
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La question de la garde des enfants est souvent cruciale au mo
ment de la séparation. Quand les deux parents sont « adéquats » 
(c'est-à-dire qu'i ls ont des capacités parentales suffisantes pour assu
rer le bien-être de l'enfant) et qu'i ls désirent tous les deux maintenir 
ou développer leur engagement auprès de l'enfant, la garde partagée 
devient une solution intéressante pour eux et pour ce dernier. 

La garde partagée est une modalité de garde où l'enfant a deux 
domiciles principaux et habite en alternance avec son père et sa mère 
dans un partage de temps qui peut varier d'une proport ion de 1/3-2/3 à 
1/2-1/2 (Abarbanel, 1979). Ainsi , les deux parents de l'enfant peuvent 
jouer pleinement leur rôle auprès de lui et assumer l'ensemble des 
responsabilités parentales. Quant à l'enfant, il peut garder un lien 
affectif cont inu et ancré dans le quot idien avec chacun d'eux. 

Une image (élitiste) des parents capables d'appliquer une garde 
partagée avec succès se dégage souvent des écrits touchant cette 
modalité de garde. L'analyse des propos de parents qui la vivent ré
vèle, par ailleurs, que plusieurs maintiennent la garde partagée sans 
toutefois considérer leurs condit ions d'application comme étant 
« idéales ». Il est d'ailleurs frappant que la garde unique à la mère a 
longtemps été ordonnée par les tr ibunaux sans qu'aucune condit ion y 
soit associée. Par contre, l'expérience a démontré que certaines at
titudes maternelles, dont l 'obstruction systématique à la relation 
père-enfant, ont eu des répercussions négatives déplorables pour 
chacun des membres de la famille. 

Certains auteurs, dont Abarbanel (1979) et Luepnitz (1982), ont vu 
dans la recomposit ion familiale un risque pour la garde partagée. En 
effet, la relation du nouveau conjoint avec les enfants de l'autre n'est 
pas forcément aussi « idyl l ique » que la relation de couple. 

Par contre, Irving (1984), dans sa recherche, constate que la re
composit ion familiale n'est pas nécessairement un obstacle à la garde 
partagée. Si le parent est très proche de ses enfants et désire pour
suivre son engagement auprès d'eux, il est plus que probable que le 
choix du nouveau conjoint t ienne compte de cette dimension. 

Conditions facilitantes 

Voyons maintenant quelles sont les condit ions qui semblent faci
liter un heureux « mariage » entre la garde partagée et la famille re
composée. 

1. Que le nouveau conjoint soit favorable à la garde partagée. 
2. Qu' i l établisse une relation positive avec les enfants et ne fasse 

pas obstacle à la relation parents-enfant. 
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3. Que l'ex-conjoint accepte « minimalement » la présence du 
nouveau conjoint auprès de ses enfants. Que l'enfant ait la 
permission affective de se lier à cette personne et à la famille de 
celle-ci. 

4. Qu'une communication « fonctionnelle » s'établisse entre les 
deux noyaux familiaux sans utiliser les enfants comme mes
sagers. 

5. Que les adultes des deux systèmes se respectent et respectent 
la vie privée de chacun. 

6. Que les adultes ne soient pas en conflit profond (sans néces
sairement être amis). 

7. Qu'ils fassent preuve de maturité et de souplesse. 

Être favorable à la garde partagée 

Tout comme pour les parents qui optent pour la garde partagée, 
la motivation du nouveau conjoint à la vivre est importante, car cette 
formule comporte ses exigences. 

Un parent ou un nouveau conjoint qui ne voudrait pas assumer la 
présence des enfants la moitié du temps (ou presque) pourrait se 
sentir très frustré et en faire payer le prix aux enfants ou à l'autre 
parent. Il est très facile de trouver des prétextes au conflit et aux 
revendications, que les enfants soient en garde unique ou en garde 
partagée. 

Un intérêt sincère pour l'enfant et le désir de s'impliquer auprès 
de lui sont donc des éléments facilitateurs comme l'ont souligné plu
sieurs auteurs : Benedek et Benedek (1979), Elkin (1984), Steinman 
(1981), Volgy et Everett (1985). Des motivations de garde trop centrées 
sur les avantages financiers, sur un prestige social accru (pour les 
pères), un désir de vengeance face à l'autre parent, une lutte de 
pouvoir, un essai d'effacer le passé ou d'annuler l'autre parent... se
raient à dénoncer. 

En garde partagée, il arrive qu'un parent soit moins motivé que 
l'autre, qu'il soit inquiet ou résiste. Ilfeld et al. (1982), de même que 
Volgy et Everett (1985), ont constaté qu'après une période d'expé
rimentation de la formule des parents peuvent se montrer très satis
faits même s'ils ne désiraient pas la garde partagée au départ. Un essai 
peut aider des pères à faire la preuve de leurs capacités parentales et 
des mères à déléguer une partie des responsabilités et des tâches 
qu'elles se réservaient durant la vie commune. Ces « gardes partagées 
à l'essai » peuvent sécuriser les parents. Ainsi en est-il dans certaines 
situations de recomposition familiale où la garde partagée a été accep
tée, mais non choisie par le nouveau conjoint. 
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Établir une relation positive avec les enfants sans faire obstruc
t ion à la relation parents-enfant 

Les liens créés par la garde partagée peuvent devenir très signi
ficatifs mais le contraire existe aussi, c'est-à-dire des conjoints peu 
motivés à assumer une garde partagée des enfants de l'autre et qui 
« subissent » la situation sans vraiment y trouver d'avantages et sans 
que leur relation avec les enfants se développe posit ivement. Ce con
texte d'application se révèle pénible pour tous. Ceux qui s'en accom
modent sont probablement ceux qui l imitent leurs attentes à une 
« cohabitation pacifique ». 

Il semble que la motivation du nouveau conjoint soit également 
tr ibutaire de la sympathie et de l'attirance ressenties envers les 
enfants. Certains nouveaux conjoints se sentent forcés d'aimer les 
enfants de l'autre ou se font un devoir d'éveiller l 'amour de ces 
enfants pour eux. D'autres croient que l'amour des enfants de l'autre 
naîtra instantanément. Ce mythe a été mentionné par Visher et Visher 
(1978), Capaldi et McRae (1979) et Nelson et Nelson (1982). Des atten
tes plus limitées aident à dédramatiser les réactions d'opposit ion et 
d'adaptation du début où chacun tente de définir sa nouvelle place et 
de conserver ses acquis sur le plan affectif. 

Il est inévitable et « normal » que la relation de chaque conjoint 
avec ses enfants biologiques soit différente de la relation qu' i l a avec 
les enfants de l'autre conjoint , quoique l'amour identique pour les 
enfants constitue une autre il lusion à laquelle des parents s'accro
chent. Comme le souligne Marie-Christine Saint-Jacques (1991), ces 
mythes sont nuisibles au fonct ionnement des familles, quel que soit 
le modèle de garde3. Même si les« comparaisons », les incompréhen
sions et les discussions semblent inscrites dans le quot id ien de plu
sieurs parents, Duberman (1973) évalue comme positives les relations 
entre les beaux-parents et les enfants de son étude. 

Lorsque les enfants du nouveau conjoint n'ont pas le même mo
dèle de garde que les enfants de l'autre parent, d'autres ajustements 
s'imposent pour établir des règles de fonct ionnement claires et équi
tables. Les conjoints doivent aussi composer avec la dimension affec
tive de cette présence ou de cette absence de leurs enfants à certains 
moments donnés. 

Il arrive que le nouveau conjoint souhaite réparer en quelque 
sorte ce qu' i l peut avoir vécu comme un échec ou une désillusion 
dans la famille précédente. La tentation le guette alors de prendre la 
place du « parent absent » auprès des enfants de son partenaire pour 
recommencer en oubliant le passé. Cette attitude peut faire violence 
en niant l'héritage de chacun. 
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La discipline s'avère particulièrement difficile à exercer quand le 
beau-père s'accapare cette fonction avant d'avoir établi avec l'enfant 
une relation affective satisfaisante. Selon Hetherington (1987), le ris
que que l'enfant rejette le beau-parent est présent dans ces cas de 
« sur-engagement autoritaire » comme dans les situations de désen
gagement du beau-parent. 

Un autre écueil surgit lorsque le nouveau conjoint est jaloux du 
passé et de l'intimité que le parent et ses enfants souhaitent parfois 
retrouver. La complicité qui existait dans la cellule monoparentale 
peut, par contre, être préservée par des activités ou du temps pri
vilégié parent-enfant si le nouveau conjoint est capable de composer 
avec leur besoin légitime de se retrouver entre eux sans sa présence. 

Accepter l'autre et donner à l'enfant 
la permission de l'aimer 

Les parents qui appliquent la garde partagée se disent d'abord 
motivés par le mieux-être des enfants. Selon Greif (1979), cette préoc
cupation du mieux-être des enfants est suffisante, si elle est bien 
réelle, pour assurer le succès de la garde partagée. Les parents veu
lent que les enfants aient accès à leurs deux parents et qu'ils profitent 
de l'apport de chacun sans avoir à choisir. L'enfant reçoit alors le 
message implicite ou explicite qu'il a le droit d'aimer ses deux parents 
même si ceux-ci ne s'aiment pas assez pour rester ensemble. 

L'arrivée de nouveaux conjoints vient parfois menacer cet équi
libre affectif. Un parent peut, surtout s'il est encore sans conjoint, 
vivre difficilement le fait que son ex-conjoint en famille recomposée 
lui apparaisse bénéficier de tout ce dont il est privé pour sa part. 
L'idéalisation aidant, l'autre peut être perçu comme heureux, sans 
problème et profitant en plus d'une famille biparentale et d'une rela
tion conjugale. 

Il est important que l'enfant « sente » qu'il ne trahit pas un parent 
s'il éprouve de l'affection pour le conjoint de son autre parent. Le 
« conflit de loyauté » est particulièrement cruel pour un enfant qui ne 
veut déplaire ni à l'un ni à l'autre de ses parents et qui reçoit des 
messages négatifs les concernant ou concernant leurs conjoints. Il est 
également lourd pour l'enfant de se sentir responsable du bonheur 
du parent perçu comme victime. 

Pour que l'enfant dispose de ce « visa » affectif, ses parents de
vront se situer eux-mêmes en « pays libre ». Sans cette paix inté
rieure, le parent ne pourra donner la permission affective à son enfant 
de se relier à l'autre. Cela est plus facile quand le deuil émotionnel 
est réalisé ou en voie de l'être. Selon Capaldi et McRae (1979), le fait 
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que le deuil de la famille précédente soit résorbé facilite grandement 
l'adaptation de chacun. Il est, par contre, plus sain et aidant pour 
l'enfant d'entendre un message authentique où le parent avoue ses 
limites quant à l'acceptation du nouveau conjoint plutôt que de per
cevoir une contradict ion entre le « dit » et le « non-dit », car on ne 
peut nier que l'acceptation de l'autre se révèle parfois très exigeante 
pour le parent sur le plan affectif. 

Être capable de communiquer de façon « fonctionnelle » 
sans utiliser les enfants 

Des auteurs comme Rothberg (1983) et Ricci (1980) soulignent 
l ' importance d'une communicat ion directe. Eder (1978) et Elkin (1984) 
précisent que le dialogue doit être ouvert au moins en ce qui con
cerne les enfants. Il faut toutefois noter que des parents ont vu leur 
communicat ion s'améliorer par l 'application de la garde partagée. 
Derdeyn et Scott (1984) mettent en relief que la collaboration peut 
être suscitée par la garde partagée. 

Les exigences de communicat ion reliées à la garde partagée sont 
toutefois moindres qu 'on le croit parfois. Les conversations régu
lières, les discussions au restaurant, les visites aux domici les, les télé
phones quotidiens sont loin d'être la norme. Il ressort des propos de 
plusieurs parents qu' i l peut être suffisant et même plus confortable 
émotivement de restreindre les communications à la sphère parentale 
en évitant les sujets confl ictuels. Certains util isent un cahier d' infor
mation qui circule avec les enfants d 'un domici le à l'autre. D'autres se 
téléphonent sur leurs lieux de travail lorsqu'une décision importante 
s'impose pour les enfants. Le domaine financier demeure à risque : 
un partage équitable des frais relatifs aux enfants peut diminuer les 
discussions et les confl i ts. 

À cet égard, l'arrivée de nouveaux conjoints peut relancer des 
débats et modif ier des règles préalablement établies entre les parents. 
L'exercice de clarification des besoins et des attentes gagne à être fait 
ou refait. 

Finalement, il est un principe de communicat ion à sauvegarder : 
ne pas utiliser les enfants comme messagers entre les adultes. Même 
s'il est exigeant émotivement d'exprimer clairement à l'autre parent 
les attentes et les demandes concernant l 'enfant, cette attitude de 
maturité l ibère l'enfant d 'une lourde responsabilité et de dilemmes au 
cœur desquels il serait piégé. Sans parfois le réaliser, un parent peut 
demander à l'enfant de faire preuve de plus de courage et d'affirma
t ion qu' i l en a lui-même à l'égard de l'autre parent, qu ' i l s'agisse de 
réclamer un changement d'horaire ou un remboursement de frais... 
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Se respecter, se faire confiance, ne pas s'ingérer 

Les deux systèmes parentaux gagnent à établir des frontières clai
res. Le nouveau couple a besoin d'un domaine privé et cette int imité 
se doit d'être respectée tant par les enfants que par l'autre parent. 

La garde partagée peut ébranler ces frontières, qu' i l s'agisse de 
visites impromptues des enfants pour récupérer un vêtement ou un 
jouet, ou encore d'appels téléphoniques ou d' intrusions fréquentes 
de l'autre parent. 

Plus les adultes se feront confiance dans leurs capacités paren
tales et se respecteront comme personnes ou comme membres de 
« nouveaux couples », plus la vie sera harmonieuse. L'importance de 
cette confiance et de cette reconnaissance des capacités de l'autre 
parent est mise en évidence par Volgy et Everett (1985), Durst et al. 
(1985), de même que par Benedek et Benedek (1979). 

Des règles peuvent être établies pour respecter le caractère privé 
de chacune des familles. À titre d'exemple, il peut être aidant de 
préciser l'usage d'une clé du domici le de l'autre ou les heures d'ap
pel, etc. Mais par-delà les règles, l'attitude de respect et l'image trans
mise aux enfants ont une grande influence. 

Cela ne signifie pas par ailleurs que les deux mil ieux de vie de 
l'enfant doivent observer des règles de fonct ionnement identiques. 
Les parents parlent de « consensus sur les valeurs de base », mais de 
différences dans l'application quot id ienne. Abarbanel (1979) et Volgy 
et Everett (1985) ment ionnent comme condit ion de succès la « capa
cité de tolérer les différences ». Ahrons (1987) utilise l'expression 
« agrée to disagree ». Ernst et Altis (1981) soulignent, quant à eux, la 
possibilité d'accord sur des règles parentales même s'il existe des 
désaccords par ailleurs. 

Ne pas nourrir de conflits profonds. . . 

sans nécessairement être amis 

C'est Steinman (1981) qui indique l'absence de confl i t pro fond 
comme condit ion à la garde partagée. D'autres auteurs ou chercheurs 
précisent qu' i l est possible de séparer l 'hostil ité conjugale des obliga
tions parentales (Roman et Haddad, 1978; Ahrons, 1987). Des témoi
gnages de parents nous incitent à croire qu 'une certaine collaboration 
est possible même s'il existe des tensions et des confl its. Monsieur le 
juge Mayrand (1988) parle de « rééquil ibrer l 'autorité parentale ». 
C'est d'ailleurs dans ce sens que, comme experts à la Cour supé
rieure, nous en venons parfois à recommander ce que j'appellerais 
des « gardes partagées stratégiques ». Il s'agit alors d'encourager la 
f in d 'une lutte de pouvoir et un engagement équivalent des deux 
parents en les invitant à se centrer sur l ' intérêt de l'enfant. 
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De tels aménagements sont fragiles, mais gagnent parfois à être 
tentés. L'état actuel de la recherche ne nous permet toutefois pas 
d'évaluer si le conf l i t a plus d'effet sur les enfants en garde partagée 
qu'en garde unique (Joan Kelly, 1987). Il est évident que plus l'enfant 
est mêlé au conf l i t , plus il en subit les répercussions. Nous savons, 
par contre, que la qualité de la relation entre les parents peut être 
améliorée grâce à la garde partagée (Morgenbesser et Nehls, 1981). Il 
est intéressant de constater que cette modalité de garde peut d imi
nuer le conf l i t , selon Grote et Weinstein (1977) et selon Fortin (1985). 

L'attitude d'un nouveau conjoint sera donc déterminante dans les 
cas lit igieux. Si celui-ci fait alliance avec le parent pour alimenter le 
confl i t avec l 'ex-conjoint en utilisant les enfants, le risque d'échec est 
élevé. Certains parents, même s'ils sont tous les deux en familles 
recomposées, cont inuent parfois de s'espionner, de compét i t ionner 
ou de se harceler, ce qui constitue une façon de demeurer en l ien. Si, 
par contre, le nouveau conjoint laisse les parents négocier tout ce qui 
concerne les enfants sans s'interposer et s'il favorise une approche 
consensuelle, son attitude peut contr ibuer à une détente du climat 
qui favorise même la garde partagée. 

Irving (1984), dans sa recherche à grand échant i l lon, fait toutefois 
ressortir qu' i l n'est pas nécessaire que les parents soient « amis » 
pour réussir la garde partagée. Il faut que les parents puissent main
tenir un certain contact (Rothberg, 1983), mais plus importante encore 
semble cette capacité de séparer les zones « conjugales » et « paren
tales » (Durst ef ai, 1985; Elkin, 1987). À ce sujet, mon étude explo
ratoire illustre trois types de relation postrupture : une relation pa
rentale sans amitié mais sans ingérence de l 'ex-domaine conjugal, une 
relation parentale sans amitié mais avec ingérence et une relation 
parentale avec amitié et sans ingérence. Le premier type de relation 
est présenté comme très satisfaisant pour les parents. 

Faire preuve de maturi té, être responsable et souple. . . 

Les écrits portant sur les condit ions associées à la garde partagée 
mettent l'accent sur certaines qualités. La flexibil i té est mentionnée 
par Abarbanel (1979), Benedek et Benedek (1979) et Ernst et Altis 
(1981), la capacité de faire des compromis par Steinman (1981), l 'équi
l ibre personnel par Elkin (1987), la stabilité personnelle et émot ion
nelle de chaque parent et le sens des responsabilités par Volgy et 
Everett (1985). 

Il faut toutefois éviter d'idéaliser les parents capables d'appl iquer 
une garde partagée. La recomposit ion familiale, en intégrant de nou
veaux membres, complexif ie nécessairement les relations et l 'organi
sation concrète de la garde partagée (ex. : les horaires, les vacances, 
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les activités parascolaires, les visites dans les familles élargies, les 
Fêtes, etc.). Les exigences en termes de « compromis » et de « sou
plesse » sont accrues. Les besoins à satisfaire sont plus nombreux, 
mais on peut toutefois compter sur les ressources et les forces nou
velles nées de cette restructuration. De plus, les enfants ont une 
grande capacité d'adaptation et peuvent retirer des gains de leur dou
ble appartenance. S'ils sont soutenus en ce sens, ils bénéficieront des 
richesses de chacun des mil ieux et de ces nouveaux modèles d' iden
tif ication ou de relation. 

Précisions complémentaires 

Afin de parfaire ce balisage, j 'apporterai à l'aide de la littérature et 
de ma pratique quelques nuances concernant des condit ions habi
tuel lement associées à la garde partagée : 

— la proximité des domici les; 
— l'aisance f inancière; 
— la f lexibi l i té d'horaire de travail; 
— la coparentalité prérupture; 
— et l'âge scolaire des enfants. 

Bien que la proximité des domiciles facilite les déplacements et le 
maintien du réseau social des enfants, et qu' i l serait impossible de 
considérer cette modalité si les parents habitaient à une t rop grande 
distance géographique (Ernst et Altis, 1981), certains parents s'accom
modent des transports. Ils s'assurent ainsi de ce que J. Thomas (1985) 
appelle la « distance idéale », celle où ils n'ont pas à se voir sans 
l'avoir planifié. Ce confort émotionnel peut également orienter le 
choix du lieu de résidence après la recomposit ion familiale. Comme 
le précisent Folberg et Graham (1979), Irving (1984) et Elkin (1987), la 
proximité physique est facilitante mais non indispensable. 

Une certaine sécurité financière est également aidante selon Be-
nedek et Benedek (1979) et Hagen (1987), mais Irving (1984) affirme 
que cette formule n'est pas accessible uniquement aux riches. Parmi 
les parents que j 'ai rencontrés, plusieurs optent pour transporter les 
effets des enfants plutôt que de faire les achats en double. 

Pour ce qui est de la flexibilité d'horaire de travail soulignée 
comme condi t ion par Volgy et Everett (1985), elle facilite sans con
tredit la présence des parents auprès des enfants pour les rendez-
vous scolaires, médicaux ou autres, mais il ressort des propos de 
plusieurs usagers que l'attitude de disponibilité est plus importante 
que l'horaire de travail comme tel . 
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Si certains auteurs et chercheurs considèrent comme condit ions 
à la garde partagée la forte implication du père avant la rupture (Stein-
man, 1981) et le lien significatif parent-enfant avant la rupture (Volgy 
et Everett, 1985), d'autres croient à la possibilité de développer ce lien 
après la rupture (Roman et Haddad, 1978; Wallerstein et Kelly, 1980). 
Selon Greif (1979) et Irving (1984) un apprentissage de rôle est pos
sible. 

Parmi les parents que j 'ai rencontrés, certains voyaient dans la 
garde partagée l'occasion pour les pères d'investir davantage dans le 
temps consacré à leur enfant et de raffermir les liens. Les mères se 
disaient prêtes à partager les responsabilités et à céder une part du 
contrôle, tandis que les pères désiraient s' impliquer davantage. 

Il est toutefois indéniable que si la coparentalité a existé durant la 
vie commune en matière de partage des responsabilités et des tâches 
parentales, la transition vers la garde partagée en est facilitée et le 
niveau de satisfaction des parents est habituellement plus élevé 
(Goldsmith, 1980). 

Dans certains mil ieux plus tradit ionnels, des pères sont encou
ragés à déléguer leurs responsabilités parentales à leur nouvelle con
jointe. On voi t , par ailleurs, de plus en plus de pères assumant la 
garde partagée sans conjointe ou conservant après la réorganisation 
familiale leur domaine de responsabilités initiales. Cela secoue nos 
conceptions sexistes et illustre un changement social manifeste. 

La dernière condi t ion est encore très controversée. Certains esti
ment que les enfants doivent être au moins d'âge scolaire pour pou
voir composer adéquatement avec deux milieux de vie (Eder, 1979). 
Irving (1984) a lui aussi mis en doute la pertinence de la garde partagée 
pour de très jeunes enfants. 

Des parents ont appliqué la garde partagée avec des enfants de 
0 à 2 ans en privilégiant la formule du « nid », où ce sont les parents 
qui changent de domici le alors que le bébé conserve le même milieu 
physique. D'autres ont adopté des rythmes plus courts, par exemple 
aux deux jours, pour tenir compte de la façon dont les jeunes enfants 
expérimentent le « temps ». 

Certains résultats d'études laissent penser que, contrairement à 
ce que l'on peut craindre, les enfants en garde partagée ne présentent 
pas de confusion quant à leur mode de vie dans la mesure où l'horaire 
offre une certaine régularité (Steinman, 1981). Nous avons toutefois 
peu de données quant aux conséquences de l'alternance de rési
dence sur les très jeunes enfants. 

Il m'apparaît, par ailleurs, que la not ion de « stabilité » gagnerait 
à être revue dans le contexte social actuel. En effet, l'enfant dont les 
parents sont sur le marché du travail a souvent à s'adapter à plusieurs 
mil ieux et à plusieurs figures de référence. Qu' i l s'agisse de familles 
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« biparentales » ou « monoparentales », l'enfant est confié pour cer
taines périodes de temps à plus d'un autre adulte. On parle alors de la 
« stabilité affective », de la « permanence des figures sécurisantes ». 
Peut-être faut-il poser le même regard lorsqu'i l s'agit de la garde par
tagée ! 

Il semble donc que le défi de la garde partagée pour de jeunes 
enfants consiste à leur assurer une forme de stabilité sur les plans 
psychologique et affectif par la présence régulière des parents et des 
autres personnes significatives, de même que des points de repère 
fixes dans les lieux, dans l'horaire de vie et grâce à certains objets 
chéris par l'enfant. 

Conséquences possibles 

Je résumerai maintenant quelques conséquences de cette réor
ganisation familiale que constitue la famille recomposée, mention
nées comme possibles par des parents en garde partagée (voir tableau 
en annexe). 

Les gains qu'i ls perçoivent pour les enfants sont les suivants : 
l 'apport d'une f igure féminine auprès du père, la relation positive 
dont l'enfant peut ainsi profiter avec un autre adulte, une modifica
t ion positive de la dynamique fraternelle (diminuant, par exemple, la 
rivalité dans la fratrie) et le fait que la famille recomposée soit vue 
comme répondant davantage à la « normalité » sociale. 

Les gains que les parents considèrent pour eux-mêmes sont le fait 
que, pour certains pères, ce soit la solution à l'incapacité de fonct ion
ner seul, la hausse du niveau de vie, de même que le soutien et la 
réponse aux besoins affectifs de l'adulte. Le parent qui profite de la 
présence d'un autre adulte sent parfois, par ricochet, ses attentes 
diminuer en ce qui a trait à l'apport affectif de ses enfants. 

Les difficultés que peut entraîner pour l'enfant l'arrivée d'un nou
veau conjoint sont, d'après les parents, la peur de perdre sa place et la 
réaction de possessivité qui s'ensuit parfois. De plus, dans les situa
tions conflictuelles de recomposit ion familiale, des parents ment ion
nent la peur de l'enfant de vivre une deuxième rupture et son espoir 
ravivé que les parents se réconcil ient. D'autres parents relèvent éga
lement des diff icultés relationnelles entre l'enfant et le nouveau con
joint et les tensions que cela suscite. Le parent témoin de ces conflits 
vit souvent un déchirement dans sa double loyauté à ses enfants et au 
nouveau conjoint . 

En ce qui concerne les difficultés vécues par les parents, ceux-ci 
constatent que la recomposit ion familiale peut faire obstacle à la com
munication entre les parents appliquant la garde partagée, plus par-
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ticulièrement lorsque le nouveau conjoint est possessif ou se sent 
menacé par la relation entre les ex-conjoints. Établir une distinction 
entre l'ex-domaine conjugal et le domaine parental actuel s'avère très 
important pour mieux délimiter les frontières. Parfois, la recomposi
tion familiale peut réduire la disponibilité personnelle à offrir aux 
enfants, du moins au début. De plus, l'arrivée d'un nouveau conjoint 
oblige à des contacts entre celui-ci et l'autre parent, ce qui peut être 
très exigeant sur le plan émotif. Le parent vivant seul doit, par sur
croît, composer avec le fait que son enfant passe la moitié de son 
temps avec le nouveau conjoint de l'autre, ce qui peut accroître son 
sentiment de perte, de solitude ou d'envie. En dernier lieu, la re
composition familiale nécessite parfois un déménagement avec tou
tes les conséquences que cela entraîne quant au choix du quartier, de 
l'école, etc. 

En résumé, les parents interrogés mettent en relief que la recom
position familiale exige de multiples adaptations pour chacun. Ces 
parents n'ont toutefois jamais remis en question leur choix de garde 
partagée à cause de nouveaux conjoints vivant avec eux ou avec leur 
ex-conjoint. 

Conclusion 

La garde partagée et la famille recomposée sont de nouvelles 
réalités sociales mal balisées où chacun est l'artisan de son modèle et 
où une intervention professionnelle judicieuse peut mobiliser posi
tivement les énergies et faciliter l'ajustement de chacun. 

L'adaptation des adultes et des enfants après la séparation ou le 
divorce des parents est un processus long et complexe (Wallerstein et 
Kelly, 1980). Hess et Camara (1979) ont mis en relief l'importance de la 
qualité de la relation des parents sur l'ajustement postdivorce des 
enfants et, plus encore, l'importance de la qualité de la relation de 
l'enfant avec chacun de ses parents. Ces balises peuvent guider les 
décisions et les attitudes parentales et encourager la coparentalité 
postrupture. 

La recomposition familiale constitue, elle aussi, un changement 
« stressant » qui nécessite des adaptations multiples pour chacun. Cet 
événement et l'anxiété qu'il fait naître peuvent réveiller des conflits 
non résolus et rouvrir des blessures mal cicatrisées. Il s'agit, par 
ailleurs, d'une autre occasion de « dédramatiser » certaines difficultés 
passagères inhérentes à la réorganisation physique matérielle et affec
tive. Le fait de mieux cerner les gains et les difficultés possibles rat
tachés à l'arrivée d'un nouveau conjoint peut parfois faciliter l'adap
tation. 
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Diane Germain (1986) rappelle aux parents d'avoir des attentes 
réalistes et de faire le « deuil de l'idéal » et de la famille intacte. Je 
crois que c'est dans cette mesure que la famille recomposée pourra 
intégrer la garde partagée sans trop de heurts. 

La recherche, l ' intervention de groupe auprès de cette clientèle, 
l 'approche de type « médiation », de même que le partage des exper
tises professionnelles, m'apparaissent comme autant de moyens pour 
parfaire et enrichir notre travail professionnel face à ces changements 
sociaux. 

ANNEXE* 

Conséquences possibles, pour la garde partagée, 

de la présence d'un nouveau conjoint 

Gains pour l'enfant Gains pour le parent 

Figure féminine auprès du père 

Relation positive avec un autre 
adulte 

Modif icat ion positive de la dy
namique fraternelle 

« Normalité » du modèle 

Solution à l'incapacité de fonc
t ionner seul 

Hausse du niveau de vie 

Soutien et réponse aux besoins 
affectifs 

Difficultés pour l'enfant Difficultés pour le parent 

Possessivité et peur de perdre 
sa place 

Si confl i t , 
Peur de vivre une deuxième 
rupture 

ou 
Espoir que les parents se récon
cil ient 

Difficultés relationnelles 
nouveau conjo int-enfant 

Obstacle à la communicat ion 
entre les parents 

Disponibi l i té réduite 

Exigence émotive des contacts 
entre nouveau conjoint et autre 
parent 

Nécessité d'un déménagement 

Mult iples adaptations pour chacun 

* Tirée du mémoire de l'auteure. 
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Notes 

1 Richard Clout ier, Louise Careau et Jacques Drolet (1987) évaluent que 25 % 
des parents optent pour une garde partagée après leur séparation. 

2 L'auteure a récemment publ ié un livre à l ' intent ion des parents et des inter
venants sous le t i tre de La garde partagée, un heureux compromis. 

3 À ce sujet, voir son article présenté dans ce même numéro de la revue 
Service social. 
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